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Présentation du contexte 
 
L’Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint-Omer mène en partenariat 
avec l’ADEME et le Conseil Régional du Nord pas de Calais, l’opération de « promotion de la 
Haute Qualité Environnementale » dans le Pays de Saint-Omer.  

Dans ce cadre, la commune de Clairmarais a souhaité bénéficier d’une Approche 
Environnementale de l’Urbanisme pour l’accompagner dans la conception et la réalisation d’un 
éco-quartier à proximité de son cœur de bourg. 
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Le Pays de Saint-Omer se divise en 5 intercommunalités dont la Communauté d’Agglomération de 
Saint-Omer (CASO). Il se compose de 82 communes pour 115 000 habitants. Ce territoire « dit » 
intermédiaire est situé entre la métropole lilloise et le bassin minier au sud-est et les 3 ports du 
Littoral Nord/Pas-de-Calais (Boulogne/Mer, Calais et Dunkerque). 
 
Le Pays de Saint-Omer occupe une position géographique à mi-distance du littoral et de la 
métropole lilloise.  
 
L’audomarois est partie prenante du Syndicat Mixte de la Côte d’Opale. Il s’inscrit dans une 
logique de « projet partagé » avec la Côte d’Opale, et même au delà dans une dynamique 
transfrontalière avec la Flandre Belge et l’outre Manche et notamment la région du Kent. 

 
Pour autant, le Pays de Saint-Omer n’est pas impliqué dans les problématiques portuaires qui 
déterminent prioritairement les orientations de Dunkerque, Calais ou Boulogne. 
Les liens les plus forts qui unissent l’audomarois au littoral, au delà de proximités politiques et de 
l’appartenance à la Région Nord-Pas-de-Calais, sont sans doute à regarder du côté des 
dynamiques transfrontalières. 
 
La relation à la capitale régionale revêt une importance croissante. Sur le plan économique, 
l’arrimage de la C.C.I. de Saint Omer à la C.C.I. de Lille en fourni une parfaite illustration.  
 
La liaison avec la métropole lilloise, aussi bien par la route que par le rail, devrait être renforcée. 
 
Territoire peu dense, le pôle urbain de l’aire urbaine (environ 60% de la population) s’articule 
autour d’un noyau de petites villes dont la Ville-Centre (Saint-Omer) reste la plus importante avec 
15 000 habitants. 
 
Ce territoire a fortement été structuré depuis plus de 30 ans par une grande entreprise locale (Arc 
International) qui a récemment occupé à elle seule plus de 10.000 salariés. 
 
Soumis à de forts enjeux environnementaux, il doit également composer avec la nature et intégrer 
des préoccupations liées à une forte présence de l’eau : inondations, protecti on des nappes 
phréatiques ou patrimoine (eau dans les villes hist oriques).  
 
Il s’inscrit pour partie dans le Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale. 

 
Le Marais Audomarois, chef d’œuvre des activités humaines et de la nature, constitue un cœur de 
nature de plus de 3 700 hectares.  
 
La forêt de Rihoult -Clairmarais située pour l’essentiel sur la commune d’Arques constitue un 
espace boisé de plus de 1 200 hectares.  
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Ces deux entités paysagères d’exception représentent un « espace naturel » de 4 900 hectares 
auxquels on pourra ajouter la forêt d’Eperlecques d’une surface de 850 hectares qui délimite 
l’agglomération au nord. 
 
Ces trois entités paysagères ne constituent pas moins de 5 750 hectares de nature.  
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La Communauté d’agglomération reste une agglomération de 65 000 habitants complètement 
atypique et préservée qui doit permettre de penser,  d’imaginer de nouvelles façons 
d’aménager et de vivre le territoire.  
 
Les principaux pôles d’urbanisation, plus ou moins denses, accueillant habitations, commerces et 
services sont systématiquement situés à proximité d’espaces de nature. 
Il faut moins de 15 minutes à pied pour se rendre dans le Marais depuis l'hyper centre-ville de 
Saint-Omer ou dans la forêt de Rihoult-Clairmarais depuis le centre-ville d’Arques.  
 
La commune de Longuenesse qui constitue le troisième pôle majeur de l'agglomération situé sur 
le coteau des bruyères dispose d'importants espaces boisés classés. 
 
Chacun de ces trois pôles d’urbanisation disposent d’une identité extrêmement lisible. 
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La commune de Clairmarais à proximité de plusieurs espaces, identifiés comme « poumons » 
verts importants de la Communauté d’Agglomération de Saint-Omer regroupant 19 communes 
pour 65 000 habitants. Cette position l’élève au rang d’un des plus grands pôles touristiques du 
Pays de Saint-Omer. 
 
La commune est située dans le bassin de l'Aa en grande partie sur le Marais Audomarois sur la 
Méridienne Verte à la frontière de la Flandre et de l’Artois, du Nord et du Pas-de-Calais.  
 
Clairmarais est encadrée par les communes de Saint-Omer (à 10km au Nord-Est), Arques, 
Renescure, Bavinchove, Zuytpeene, Noordpeene et Nieurlet.  
 
Petite anecdote historique : lors de la dernière invasion marine, à l'époque de Charlemagne vers 
l'an 800, Saint-Omer était un petit port, et Clairmarais était presque au bord de la mer. Cela 
démontre bien le côté « humide » de ce secteur, l’un des éléments identitaires. 
 
De par sa forme allongée, la commune recoupe les plus importants éléments identitaires du 
paysage Audomarois notamment, le Marais, au seuil de la plaine des Flandres.  
Cette situation géographique privilégiée en cœur de nature a néanmoins contribué à limiter les 
possibilités d’extension du village. En effet, l’urbanisation s’est organisée prioritairement à l’Ouest 
du territoire de la commune, autour du centre bourg et le long des voies de desserte. De 
nombreuses fermes isolées ponctuent le territoire à l’Est. 
 
Ce positionnement territorial particulier au cœur d’éléments paysagers remarquables contribue à 
apporter à Clairmarais, l’image d’une commune à la qualité de vie privilégiée. 
 
Outre son espace naturel, les vestiges de la grande abbaye cistercienne de Clairmarais participe à 
l’identité du village. Par sa gestion rigoureuse de l’espace, l’abbaye a généré le village, lui a donné 
son nom et le site de l’abbaye constitue un espace remarquable articulant forêt et marais, Ciel et 
Terre,…  
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Atouts : un patrimoine paysager d’exception et une attractivité touristique bien réelle  
 

La commune de Clairmarais, reste sans aucun doute l’un des pôles d’intérêts touristiques du Pays 
de Saint-Omer du point de vue notamment de son patrimoine à grands intérêts biologiques et 
paysagers et de sa position exceptionnelle en cœur du Marais Audomarois . 
 
En effet, les moines de l'abbaye St-Bertin ont entrepris la mise en valeur du Marais dés le IXème 
siècle en creusant des fossés (watergangs), il a une superficie de 3 400 ha, dont 500 ha sont 
encore cultivés par cent vingt familles de maraîchers.  Une petite partie se positionne sur la 
commune, nommée ainsi, le Marais de Clairmarais. 
Un réseau de 160 km de «watergangs», chemins d'eau parcourus par les bacôves ou les escutes, 
embarcations traditionnelles, dessert les parcelles cultivées et les pâtures.  
Le Marais est avant tout un lieu de production maraîchère très importante dans l'Audomarois. Le 
choux fleur est récolté deux à trois fois par an.  
Il est aussi l'un des secteurs les plus remarquables du Parc Naturel Régional des Caps et Marais 
d’Opale. 
 
La forêt domaniale de Rihoult-Clairmarais , est aussi un atout non négligeable sur le territoire 
communal. Plus souvent dénommée « forêt de Clairmarais » elle est un des grands massifs 
boisés de la région Nord-Pas-de-Calais et l'un des deux seuls de Flandre française. 
Elle couvre environ 1 200 hectares. C'est le plus grand massif boisé de l'arrondissement de Saint-
Omer, de la Communauté d'Agglomération et de l'Est du Parc Naturel Régional des Caps et 
Marais d'Opale. 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Carte de Cassini du Bois royal de Clairmarais (aux 
environs du milieu du XVIIIe siècle), sur laquelle 
les forêts et boisements proches ont été colorés 
en vert. On voit que le massif était peu fragmenté 
par les routes. On y distingue l'étang d'Archelle et 
son exutoire qui coule vers le nord. 

 
 
Le massif situé à proximité du « Marais de Clairmarais » (qui est une partie du Marais 
Audomarois) est dominé par le chêne, avec quelques parcelles enrésinées, sur sol argileux 
retenant l’eau en plusieurs endroits. 
 
Dernière entité paysagère remarquable et plus précisément l’un des aménagements les plus 
notables sur le territoire, située à Clairmarais, la Réserve Naturelle du  Romelaëre , qui fut crée 
en 1978 sur une superficie de 80 hectares d’eau et de terre. Depuis 2008, la réserve est devenue 
une Réserve Naturelle Nationale. Le périmètre d’étude de la future zone d’urbanisation comprend 
notamment, le parking actuel de la Grange Nature. 
 
La végétation naturelle potentielle est très diversifiée dans la commune, en raison de ces divers 
milieux variés cités précédemment. 
 
L’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 
mentionne notamment ces milieux biologiques remarquables (source : DIREN). 
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Ces derniers sont bien présents sur le territoire communal : 
1. ZNIEFF 23.02 dite « forêt domaniale de Clairmarais et ses lisières (ZNIEFF de type1) 
2. ZNIEFF 23.03 dite « prairies humides de Clairmarais et du Bagard » (ZNIEFF de type 1) 
3. ZNIEFF 23.01 dite « étangs et marais du Romelaëre (ZNIEFF de type 1) 

 
Au-delà de leur richesse et de leur diversité écologique intrinsèque, il convient de noter que ces 
divers milieux écologiques sont fortement « connectés » entre eux par des « liaisons 
biologiques ». 
 
Ces liaisons devront impérativement être préservées au regard de la future zone d’urbanisation. 
 
Il est à noter que la commune fait partie du vaste site d’importance communautaire FR3100495 : 
« prairies, marais tourbeux, forêts et bois de la cuvette audomaroise et ses versants » (source : 
DIREN). Le Marais Audomarois y est classé Zone de Protection Spéciale : FR 3112003 (source : 
Natura 2000). 
 
 
 … Mais un seul et dernier secteur de développement   « urbain » sur la commune.  
 
La commune de Clairmarais compte 656 habitants (données de 2006), sur une superficie de 1800 
ha. 
 
Elle a connu une croissance de sa population jusqu’aux années 1990, puis elle s’est brutalement 
arrêtée pour ensuite connaître une diminution. 
Malgré cette baisse significative, le nombre de logements n’a cessé de croître. 
 
C’est pourquoi aujourd’hui le parc de logements est relativement récent, et essentiellement de 
grande taille. Il est à noter que les résidences principales sont très largement majoritaires sur la 
commune (elle représente 90% du parc). 
 
Si l’on s’attarde sur l’évolution urbaine de Clairmarais, elle s’est longtemps faite autour de l’abbaye 
et de l’église, au croisement de la forêt domaniale et du Marais. 
Aujourd’hui, l’objectif est de poursuivre cette tendance, c’est pourquoi l’évolution future de la 
commune a tendu à se développer autour du cœur de bourg. 
 
La commune ne possède qu’un secteur de développement, situé au croisement d’importants 
morceaux territoriaux de grandes qualités environnementales. 
 
Ce futur secteur se situe entre une lame « urbaine », la forêt domaniale, et les espaces agricoles. 
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Autant dire que son urbanisation se devra d’être pa rticulièrement maîtrisée, notamment au 
regard de son impact environnemental, et au regard du projet de loi relatif à la mise en 
œuvre du Grenelle de l’environnement. 
 

Secteur d’étude de l’AEU 
 

 
La définition précise d’un secteur d’étude constitue presque une notion paradoxale dans 
l’Approche Environnementale de l’Urbanisme, tant celle-ci se doit d’être interrogée par rapport à 
son environnement dans un souci de connexions, de programmation, de préservation de 
l’environnement et de qualité de vie des futurs usagers. 
 
Le secteur repéré à proximité du centre bourg de Clairmarais devra donc être en permanence 
réinterrogé par rapport aux projets environnants à l’échelle de l’agglomération ainsi que dans le 
cadre de la proximité immédiate des grandes entités paysagères du territoire. 
 

 
Un potentiel de renouvellement urbain au cœur de bo urg de Clairmarais  

 
La Ville de Clairmarais dispose aujourd’hui d’un dernier secteur de renouvellement urbain à 
proximité de son cœur de bourg, au pourtour de la Grange Nature et d’un ensemble pavillonnaire. 
 
L’emprise totale de la zone à urbaniser s’étend sur  10.5 hectares, soit environ 70 logements 
et 190 habitants.  Dans son projet d’aménagement, la commune souhaite que l’ouverture à 
l’urbanisation du secteur soit progressive, en 3 ph ases notamment.  
Le phasage de l’opération se devra d’être très déta illé et de qualité (paysagement, 
organisation des flux, impacts environnementaux minimes…). 
 
Le site est délimité par : 

- La rue du Romelaëre à l’Ouest, 
- Le Schoubroucq au Nord, 
- Le fossé à l’Est, 
- Et un retrait de 40 mètres mesurés par rapport à la lisière de la forêt domaniale de Rihoult-

Clairmarais. 
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Ce secteur constitue le cœur de la mission d’AEU no tamment en termes de programmation. 
 
La question de l’innovation dans les modèles d’habi tat en milieu rural, plus dense au 
contact d’un milieu naturel de qualité, 
La question de la préservation et de la création d’ entités paysagères (liaisons biologiques, 
transition entre différents paysages distincts…), 
La gestion de l’eau  (gestion hydraulique du Marais, risques d’inondabilité  notamment dans le 
cadre du PPRI,…), 
La question du programme, 
La question du tourisme basé sur le patrimoine natu rel et culturel (activités touristiques, 
équipements, lien avec les milieux naturels d’intérêts écologiques majeurs,…) 
La gestion des déplacements doux notamment (modes doux, désenclavement, création d’une 
nouvelle voie, franchissement du piéton, franchissement et accès aux milieux naturels…), 
Les choix énergétiques, 
 
constituent les enjeux essentiels de l’AEU. 
 
 
Vers une connexion territoriale…  

 
L’observation du territoire, l’élaboration et la mise en œuvre du SCoT, l’assistance partenariale 
aux communes dans le cadre de l’élaboration de leurs documents d’urbanisme, de schémas 
d’aménagement ou d’études pré-opérationnelles font partie des missions quotidiennes de 
l’Agence dans une logique permanente de développement durable et d’attractivité du territoire. 
 
L’ensemble de ces études, la connaissance du territoire, de ses atouts et de ses faiblesses, 
laissent entrevoir un périmètre de projets privilégié, notamment du fait d’une proximité immédiate 
de la Ville Centre de Saint-Omer et d’Arques. 
 
Le secteur d’étude est situé à proximité de ce périmètre. 
 
 
 

Objectifs de l’AEU 

 

L’Approche Environnementale de l’Urbanisme 
 
Dans le cadre de ce projet d’éco-quartier la commune de Clairmarais souhaite intégrer des 
préconisations environnementales et énergétiques, au-delà des aspects strictement 
règlementaires.  
A ces fins, elle souhaite bénéficier d’une Approche Environnementale de l’Urbanisme (AEU).  
L’objectif est d’aider la maîtrise d’ouvrage à identifier les enjeux environnementaux prioritaires de 
l’opération d’aménagement entreprise et de proposer les réponses adéquates.  
L’AEU consiste à analyser le projet sous son angle environnemental et énergétique, de manière 
globale et transversale et de ne pas faire du quartier une simple juxtaposition d’immeubles et 
bâtiments. 
 
Il est rappelé que la programmation sur le secteur d’étude n’est pas définie et que la 
mission d’AEU aura également pour mission d’esquiss er un programme (activités 
économiques, logements, espaces de loisirs, station nement,….) dans une logique 
d’optimisation du site au regard des objectifs de l ’AEU. 
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Ce programme devra être abouti du point de vue qual itatif et quantitatif. 
 
Les thèmes suivants devront d’être abordés de manière transversale dans les phases 1 et 2  : 
 

1. Les choix énergétiques 
2. La diversité biologique 
3. La gestion de l’eau 
4. La gestion des déchets 
5. La gestion des déplacements  
6. Le confort climatique 
7. La qualité de l’air 
8. La qualité des sols 
9. La qualité de l’environnement sonore 
10. La qualité de l’éclairage et de l’éclairement 

 
L’équipe d’assistance conseil AEU devra présenter les réglementations en vigueur sur les 
différents thèmes et analyser leurs compatibilités avec le projet potentiel. 
 
Elle doit donc à cet effet permettre de retranscrire les enjeux et objectifs environnementaux dans 
l’ensemble de la procédure d’aménagement et donc dans les documents règlementaires 
contractuels qui vont s’imposer à chaque étape du projet.  
Les dispositions réglementaires à l’étude dans le cadre du « Grenelle II » doivent être anticipées. 
 
 
Les objectifs de la commune dans le cadre de l’AEU 
 
La commune souhaite réaliser un éco-quartier exemplaire et innovant sur de multiples aspects, le 
renouvellement urbain en milieu rural, la préservation de la diversité biologique, le risque 
d’inondabilité et les liens avec le village actuel constituent des enjeux majeurs. 
 
a)- La thématique de l’environnement dans sa notion la plus globale jusqu’aux définitions aussi 
précise que la diversité biologique, les milieux naturels et milieux d’intérêts écologiques 
remarquables existants, à identifier, à préserver, mettre en valeur, et faire évoluer, devra être le fil 
conducteur du projet, et sera en lien constants aux thèmes suivants. 
 

- La proximité des grandes entités paysagères Audomaroises devra être prise en compte, 
notamment au regard des milieux physiques et biologiques remarquables existants.  

 
b)- La thématique de l’eau devra être développée notamment au travers de l’impact hydraulique 
de l’urbanisation future sur ce secteur à limiter (gestion de l’eau sur la parcelle, noues, bassins de 
tamponnements….). 
 

- L’aménagement des berges le long de la rivière du Schoubrouck devra faire l’objet d’une 
attention particulière quant à la question de l’inondabilité du secteur. 

 
c)- La thématique des économies d’énergies et de la préservation de l’environnement devra être 
déclinée au travers de l’ensemble des thèmes et des thématiques mais aussi du point de vue 
paysager et pédagogique et de la mise en valeur des espaces de nature (corridors biologiques, 
noues, bassins, la rivière, le Marais, la forêt domaniale…). 

 
- L’ensemble des réflexions urbaines et architecturales doivent répondre au minimum aux 
exigences de l’ADEME et du Conseil Régional en ce qui concerne les appels à projet 
relatifs aux éco-quartiers ou à la réalisation de bâtiments HQE. 
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d)- La thématique du « bien vivre ensemble » devra être abordée sous les aspects suivants : 
mixité intergénérationnelle, mixité sociale, franchissement des quartiers (afin d’éviter les effets de 
« ghetto »), commerces et services, qualité des espaces publics,… 

 
Le quartier doit répondre aux objectifs suivants : 
- Réflexion sur la constitution d’associations de quartier, 
- Garantir une mixité sociale, 
- Favoriser les liens intergénérationnels avec la mise en place d’un habitat innovant 

destiné aux personnes âgées, 
- Implantation de services et de commerces de proximité,  
- Interconnexion entre les quartiers, notamment en favorisant les liaisons douces, 
- Amélioration de la qualité de vie, 
- Propositions aux futurs habitants de ce quartier, de commerces et de services de 

proximité. 
 

 
e)-  L’architecture innovante et contemporaine des bâtiments qui devra être la résultante d’une 
approche résolument de « Haute Qualité Environnementale », devra également répondre à la 
nécessité de construire une image innovante et avant-gardiste de cet éco-quartier, notamment au 
regard du positionnement du site, en milieu rural. 

 
f)- La thématique des déplacements devra également être abordée au travers des différents types 
de cheminements (doux, fluviaux, pédestre ou motorisés) 

 
- Les aménagements devront répondre à un schéma d’organisation de la circulation limitant 

au maximum l’usage de la voiture. La création d’un maillage de sentiers et les accès 
modes doux, devront préserver ou être support d’une continuité du milieu naturel existant. 
 

- Les connexions et les liaisons douces notamment, avec le centre bourg, les quartiers déjà 
existants ou à venir devront faire partie intégrante de la réflexion. 

 
 
g)- La prise en compte de la nature du sol (hydrographie, hydrogéologie, topographie, géologie, 
résistance supposée, inondabilité, …) devra être intégrée à la réflexion. 
 
h)- La prise en compte des réseaux existants dans les choix énergétiques. 
 
i)- La thématique de la lumière sera déclinée au travers de l’implantation des bâtiments et 
notamment l’incidence de leurs ombres portées sur les immeubles voisins et les espaces publics 
et/ou naturels, ou encore de l’éclairage naturel des habitations,  des équipements et des services 
qui devront intégrer dans leurs fonctionnements et leurs usages la course du soleil. 
 
 
Ces objectifs devront être intégrés aux prestations  à produire dans le cadre de la phase 2 
de l’AEU 
 

Attendu de la mission 
 
 
Le contenu de cette mission, qui se divise en plusieurs phases, est le suivant : 
 
Phase 1 : Définition des objectifs  
 
L’ensemble des thèmes et des thématiques devront être abordés. 
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�  Dans un premier temps, l’équipe d’assistance conseil AEU devra présenter les 
réglementations en vigueur sur les différents thèmes et analyser leurs compatibilités avec le site. 
 

- Elle réalisera un diagnostic environnemental du site en soulevant les contraintes et 
potentialités en s’appuyant sur les différents thèmes relatifs à l’AEU. 
- Elle réalisera une étude environnementale du site. 
- Elle se livrera à une analyse des éléments du projet potentiel : Impact sur l’environnement 
et impact de l’environnement sur le projet en prenant en compte les différentes études déjà 
réalisées. 
- Elle évaluera les besoins et impacts énergétiques d’un projet potentiel. 

 
�  Dans un second temps, l’équipe d’assistance conseil AEU devra proposer un 

programme pertinent du point de vue qualitatif et quantitatif au regard des objectifs de l’AEU.  
 

�  Dans un troisième temps, l’équipe d’assistance conseil « AEU » sera chargée  
collaboration avec l’ensemble des partenaires et notamment les représentants de la Ville de 
Clairmarais, de rédiger un « cahier d’objectifs » qui permettra de hiérarchiser les objectifs que se 
fixe la commune. Le prestataire proposera les axes de travail prioritaires.  
 
Pour chaque objectif le degré de performance à atteindre qualitativement et quantitativement 
devra être défini.  
 
Cette première phase fera l’objet d’un rapport écri t. 
 
Les objectifs définis devront être déclinés dans la seconde phase de manière opérationnelle afin 
de leur donner une application pratique d’un point de vue technique et financier. 
 
 
Phase 2 : Prestations à produire par l’équipe AEU  
 
Au niveau de l’aménagement, l’objectif est d’identifier les préconisations possibles dans le parti 
d’aménagement permettant de répondre aux exigences environnementales élevées du projet. Il 
s’agira notamment : 
 
a)- Réaliser un schéma d’aménagement de type plan de masse et de définir les conditions 
favorables à la qualité environnementale des parcelles et des bâtiments. 2 esquisses devront être 
proposées afin de constituer un support d’échanges à la réalisation de ce schéma.  
 

- Un schéma d’implantation des bâtiments devra être proposé illustrant les ombres portées 
des bâtiments. La situation préférentielle des bâtiments intermédiaires (les plus hauts) 
devra être optimisée et repérée toujours dans une logique de qualité d’éclairement. 
- Un schéma d’organisation interne de la zone (accès, voirie, espaces verts,…) devra être 
réalisé. 
- Le nombre, l’implantation et l’organisation des logements à vocation locative et ceux en 
accession à la propriété (schémas, croquis, tableaux,...) 

 
b)- Réalisation de 2 coupes paysagères afin d’appréhender le projet par rapport à la topographie 
du site. 
 
c)- Etablir un schéma des déplacements prenant en considération les différents types de 
cheminements (doux, motorisés, fluviaux, pédestre,…), les accès au site et dans le site, leur 
optimisation aussi bien d’un point de vue fonctionnel que d’économie des réseaux et de limitation 
des revêtements imperméables. 
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- Réalisation de coupes permettant de dimensionner les espaces de circulation et leur 
rapport aux autres éléments du programme. 

 
d)- Définir les conditions techniques de viabilisation interne à l’opération, moyennant un pré-
dimensionnement des ouvrages : voirie, réseaux divers (eau potable, assainissement EU EV, 
défense incendie…), ouvrages de gestions des eaux pluviales. 
 
e)- Proposer un schéma paysager permettant de mettre en scène la nature, de favoriser la 
biodiversité et la gestion de l’eau. 

 
- Esquisse des dispositifs de tamponnement intégrée au plan masse (noues, bassins de 
rétention), 
- Les principes pouvant être déclinés dans un cahier des charges devront être établis, 
- Proposition d’aménagement paysager d’essences locales. 
- Un schéma de paysagement des parcelles de logements et le traitement des limites 
séparatives. 
- la qualification paysagère des espaces publics de cette zone d’urbanisation. 

 
f)- Présenter une réflexion sur la forme des bâtiments afin de réduire au maximum les déperditions 
de chaleur tant du point de vue de leur forme que de leur orientation et de leur exposition aux 
vents dominants. 
 

- Une réflexion doit également être présentée sur le coût global d’une construction HQE ou  
basse consommation par rapport à une solution dite « classique ». 
 

g)- Réaliser un cahier des prescriptions architecturales et paysagères. 
 

h)- Proposer les premiers éléments de réflexions sur la mise en place d’un système de chauffage 
collectif pour l’ensemble du secteur. 
 
i)- Le rendu sera de niveau Avant Projet Sommaire  et devra présenter un rapport avec une 
estimation du chiffrage de l’opération (notamment détail estimatif sommaire des travaux de 
VRD…). 
 
j)- Il est demandé à l’équipe d’assistance conseil AEU de proposer une méthode d’évaluation  du 
projet dans sa phase de fonctionnement, de définir des indicateurs précis et facilement 
mesurables permettant de mesurer le degré de  réussite des objectifs fixés pour l’ensemble des 
thématiques abordées.  
 
Cette prestation devra faire l’objet d’un tableau récapitulatif précis et de prescriptions à mettre en 
place tout au long du processus de réalisation de ce quartier. 
 
k)- Intégration des préconisations dans les documents réglementaires et contractuels (PLU, traité 
de concession, cahier des charges des cessions de terrains…). A ce titre, le prestataire proposera 
des préconisations pouvant être inclues dans ces différents documents et participera au règlement 
de consultation pour le choix de l’aménageur. 
 
l)- Proposer une méthodologie relative à la démocratie participative. Il s’agira par tous les moyens 
(constitution d’association, de groupes de travail, d’un comité de pilotage) d’emporter l’adhésion 
des différents partenaires et des futurs habitants sur la nécessaire modification des modes de vie 
et l’adaptation aux règles de vie inhérentes à tout éco-quartier. 
 
m)- Présenter les possibilités de subventionnement dans le cadre des politiques de 
développement durable nationales et européennes et notamment celles du Fond Européen de 
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Développement Régional (FEDER) relatives aux aménagements publics (revêtements de sol, plan 
lumière « HQE »,…). 

 
Cette seconde phase fera l’objet d’un rapport écrit . Une attention particulière sera apportée 
au rendu graphique, les éléments de l’étude pouvant  constituer des supports de 
communication. 
 
Les documents seront remis en 5 exemplaires papier dont 1 reproductible ainsi que sur CD 
rom. 
Plusieurs réunions d’échanges et de présentation de vront être prévues par le bureau 
d’étude. 
 
 
Phase 3 : Animation  (Option) 

 
Il est rappelé que la Ville souhaite mettre l’accent sur la concertation et l’importance des 
démarches de sensibilisation et d’adhésion de tous les partenaires au projet.  
L’éco-quartier ne pourra être parfaitement efficace qu’en cas d’acceptation, d’intégration et de 
développement d’un sentiment d’appartenance à la démarche de développement durable voulue 
par la ville. 
 
Ainsi, le prestataire aura pour mission d’animer conjointement avec la Ville les différentes 
réunions, les comités de pilotage organisés et en rédigera les comptes rendus. 
Il participera également à la rédaction de documents de sensibilisation à destination du public. 
 
 
Phase 4 : Réalisation du dossier technique relatif à l’appel à projets de l’ADEME et 
du Conseil Régional (Option) 

 
L’équipe d’assistance conseil AEU devra réaliser le dossier technique permettant de répondre à 
l’appel à projet de l’ADEME et du Conseil Régional relatif à la réalisation d’éco-quartiers. 
 
 

Conduite et suivi de la mission 
 
 
Le pilotage de la mission d’assistance conseil HQE est assuré par Mademoiselle Dania BOUKLI 
de l’Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint-Omer qui en est le maître 
d’ouvrage, en lien avec la Ville de Clairmarais et les partenaires que la commune souhaite 
associer : Communauté d’agglomération de Saint-Omer, Parc Naturel Régional des Caps et 
Marais d’Opale,… 
 
L’équipe d’assistance conseil AEU réalise l’ensemble des comptes-rendus des réunions 
 
 

Calendrier de travail  
 
 
Le délai de réalisation  de cette mission (à titre indicatif et hors phases optionnelles) est le 
suivant :  

- Le démarrage de la mission est fixé au 13 septembre 2010  
- La durée de la mission est fixée à 6 mois 
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 Profil de l’équipe 
 
 
L’équipe conseil devra être pluridisciplinaire et réunir des compétences et des références en 
matière d’AEU, d’architecture, d’écologie, de construction HQE, d’urbanisme et de paysage. 
La composition de l’équipe est laissée à l’appréciation du mandataire consulté. L’équipe pourra 
faire ponctuellement appel à des consultants extérieurs, dans des domaines particuliers de savoir. 
 
Le choix du prestataire s’effectuera sur la base du profil de l’équipe, des références, de la note 
méthodologique, du prix et de la complétude du dossier administratif.  
Chacun de ces 5 critères sera pondéré de façon équivalente soit 4pts/20pts. 
 
 

Eléments à produire par les équipes candidates 
 
 
Les équipes candidates devront remettre à l’Agence d’Urbanisme et de Développement de la 
Région de Saint-Omer une proposition de mission contenant :  
 
Un dossier administratif : 
 
- Le Cahier des Charges paraphé et signé par le candidat, 

- Lettre de candidature identifiant le candidat ou les membres du groupement candidat y compris 

le mandataire,  

- Pouvoirs de la personne habilitée à engager la candidature ou les membres du groupement 

candidat, (DC 4) 

- Déclaration sur l’honneur que le candidat n’est pas interdit d’accès à la commande publique,  

(DC 5) 

- Le cas échéant le jugement de redressement judiciaire. 

- DC 6 

- DC 7 

- Attestations professionnelles. 

 

Un dossier technique (facilement reproductible) :  

- une note méthodologique présentant la proposition globale de l’équipe, sa méthode de travail, 
ses éventuelles réactions à la lecture du cahier des charges, cette note ne devra pas dépasser 
6 pages (illustrations comprises). 

- 3 ou 4 références pertinentes précisant la mission exacte réalisée par le BE (10 pages). 

- un calendrier prévisionnel de réalisation de l’étude, 

- un chiffrage détaillé de la proposition de mission (incluant un chiffrage par compétence des 
membres de l’équipe) 
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Coût de l’étude 
 
 
Évaluation par le maître d’ouvrage du temps prévisionnel de la mission d’assistance conseil HQE 
pour permettre d’en évaluer le budget.  
Le budget prévisionnel estimé est de 35 000 euros TTC  maximum. 
 

PHASE 1  20 jours 
PHASE 2  25 jours 
PHASE 3 Pour mémoire 
PHASE 4 Pour mémoire 

 
Les candidats peuvent présenter un décompte de temps de travail différent dans la mesure où il le 
justifie. 
Le contrat final sera traité forfaitairement sur la base de votre proposition. 
 
 

Déroulement de la consultation 
 
 
La date limite de dépôt de la proposition auprès de l’Agence d’Urbanisme et de Développement de 
la Région de Saint-Omer est fixée au : 6 août 2010 avant 16h . 
 
La proposition devra être adressée à :  
 
Monsieur le Président de l’Agence d’Urbanisme 
Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint-Omer  
Château Lutun – 1, rue de Colmar 
BP 80096  
62 507 ARQUES Cedex 
 
  

Renseignements  
 
 
Mademoiselle Dania BOUKLI de l’Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de 
Saint-Omer – 03 21 38 01 62 
 
Ou par e-mail à : dania-boukli@aud-stomer.fr 
 
 
 
 


